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1° ADMINISTRATION GENERALE 

AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  DDUU  PPRROOCCEESS--VVEERRBBAALL  DDEESS  DDEELLIIBBEERRAATTIIOONNSS  DDEE  LLAA  SSEEAANNCCEE  OORRDDIINNAAIIRREE  DDUU  2288  FFEEVVRRIIEERR  22001199  
Voir en annexe. 
 
 

2° FINANCES ET BUDGET  
2.1. COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2018 

Le Compte de Gestion est en parfaite concordance avec le Compte Administratif du même 
exercice. 
 

2.2. COMPTE ADMINISTRATIF ET RESTES A REALISER DE L’EXERCICE 2018 
Le Budget Primitif 2018 est téléchargeable sur l’extranet « élus » du site internet de la 
Communauté de Communes. 
 

2.3. AFFECTATIONS DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2018 ET ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
DE L’EXERCICE 2019 
En application de l’instruction budgétaire et comptable M14 et des décisions législatives 
subséquentes, il appartient à l’organe délibérant d’affecter les résultats de l’exercice 
précédent. 
 

Dans ce contexte, il est proposé, sur le principe, d’affecter, le cas échéant et autant que 
faire se peut, les excédents des sections de fonctionnement des différentes fonctions aux 
déficits d’investissement des mêmes fonctions. 
 

Le détail de ces affectations est le suivant : 
 

FFoonnccttiioonn  002200  ::  AAddmmiinniissttrraattiioonn  GGéénnéérraallee  
 Résultat de fonctionnement  : 385.237,21 € 
 Résultat d’investissement  : 89.633,84 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 0,00 € 
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FFoonnccttiioonn  44111122    ::  CCeennttrree  SSppoorrttiiff  ««  AATTAALLAANNTTEE  »»  
 Résultat de fonctionnement  : 72.273,16 € 
 Résultat d’investissement  : - 445.446,09 € 
 Restes à réaliser     : - 4.759,20 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 72.273,16 € 
  

FFoonnccttiioonn  44111133    ::  SSaallllee  PPoollyyvvaalleennttee  àà  GGRREESSSSWWIILLLLEERR//DDIINNSSHHEEIIMM  ((IInnvveessttiisssseemmeenntt))  
 Résultat de fonctionnement  : 395.163,35 € 
 Résultat d’investissement  : - 125.000,00 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 125.000,00 € 
 

FFoonnccttiioonn  44111133    ::  SSaallllee  PPoollyyvvaalleennttee  àà  GGRREESSSSWWIILLLLEERR//DDIINNSSHHEEIIMM  ((GGeessttiioonn))  
 Résultat de fonctionnement  : 8.124,05 € 
 Résultat d’investissement  : - 1.937,84 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 6.500,00 € 
 

FFoonnccttiioonn  44112211  ::  RRUUGGBBYY  
 Résultat de fonctionnement  : 60.217,70 € 
 Résultat d’investissement  : - 44.521,74 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 44.521,74 € 
 

FFoonnccttiioonn  44112222  ::  TTeennnniiss--CClluubb  MMOOLLSSHHEEIIMM--MMUUTTZZIIGG  
 Résultat de fonctionnement  : 75.043,30 € 
 Résultat d’investissement  : - 150.710,37 € 
 Restes à réaliser     : - 0,00 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 75.043,30 € 
 

FFoonnccttiioonn  4411441100  ::  SSppoorrtt  DDAACCHHSSTTEEIINN  
 Résultat de fonctionnement  : 639.697,94 € 
 Résultat d’investissement  : - 227.821,13 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 227.821,13 € 
 

FFoonnccttiioonn  4411441111  ::  SSppoorrtt  DDIINNSSHHEEIIMM--ssuurr--BBRRUUCCHHEE  
 Résultat de fonctionnement  : 191.585,47 € 
 Résultat d’investissement  : - 20.326,53 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 20.326,53 € 
 

FFoonnccttiioonn  4411441122  ::  SSppoorrtt  SSOOUULLTTZZ--lleess--BBAAIINNSS  
 Résultat de fonctionnement  : 37.903,53 € 
 Résultat d’investissement  : - 68.800,36 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 37.903,53 € 
 

FFoonnccttiioonn  4411441133  ::  SSppoorrtt  WWOOLLXXHHEEIIMM  
 Résultat de fonctionnement  : 104.136,89 € 
 Résultat d’investissement  : - 25.449,49 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 25.449,49 € 
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FFoonnccttiioonn  44114444  ::  SSppoorrtt  MMOOLLSSHHEEIIMM  
 Résultat de fonctionnement  : 552.463,99 € 
 Résultat d’investissement  : - 140.046,02 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 140.046,02 € 
  

FFoonnccttiioonn  44114455  ::  SSppoorrtt  MMUUTTZZIIGG  
 Résultat de fonctionnement  : 248.876,21 € 
 Résultat d’investissement  : - 174.096,69 € 
 Restes à réaliser     : - 2.687,59 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 176.784,28 € 
  

FFoonnccttiioonn  44114466  ::  SSppoorrtt  EERRGGEERRSSHHEEIIMM  
 Résultat de fonctionnement  : 57.314,37€ 
 Résultat d’investissement  : - 168.609,35 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 57.314,37 € 
 

FFoonnccttiioonn  44114477  ::  SSppoorrtt  GGRREESSSSWWIILLLLEERR  
 Résultat de fonctionnement  : 23.280,95 € 
 Résultat d’investissement  : 0,00 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 0,00 € 
 

FFoonnccttiioonn  44114488  ::  SSppoorrtt  AALLTTOORRFF  
 Résultat de fonctionnement  : 146.872,80 € 
 Résultat d’investissement  : - 20.075,52 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 
 affecté au résultat d’investissement  : 20.075,52 € 

 

Le Budget Primitif 2018 est téléchargeable sur l’extranet « élus » du site internet de la 
Communauté de Communes. 

 

2.4. ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU MUTZIG OVALIE MOLSHEIM 
Le SIVOM et le MUTZIG OVALIE MOLSHEIM ont conclu, le 9 novembre 2014, une 
convention de mise à disposition des installations rugbystiques du Centre de Loisirs de 
MOLSHEIM-MUTZIG. 
 

L’alinéa 1 de l’article 10.2 de ladite convention dispose que « le SIVOM accorde une 
contribution annuelle à l’association correspondant à 50 % des frais d’électricité, d’eau 
domestique et de fuel (…) ». 
 

Le MUTZIG OVALIE MOLSHEIM vient de présenter les factures, dûment acquittées par ses 
soins, qui s’élèvent à 10.877,31 € T.T.C., au titre de l’année 2018. 
 

En application de la convention précitée, le Comité-Directeur est ainsi amené à attribuer, 
au MUTZIG OVALIE MOLSHEIM, une subvention de 5.438,66 €, représentant 50 % des frais 
de gestion courante sus-mentionnés. 
 
 

3° DIVERS ET COMMUNICATION 

*                  * 
* 

 


